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1. TRAME VERTE ET BLEUE  
 
Au-delà de l’édiction de règles d’urbanisme concernant les constructions et plus largement les zones 
urbaines, le PLU définit la place et le devenir des espaces agricoles, forestiers et naturels à court, 
moyen et long termes. Ainsi, en encadrant le devenir des sols, le PLUiH participe à préserver 
qualitativement ces espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi qu’à contrôler l’étalement urbain, 
le morcellement du territoire et plus globalement la consommation foncière.  
 
La notion de trame verte et bleue a été instaurée par le Grenelle de l’environnement. Il s’agit d’un 
outil d’aménagement du territoire ayant pour objectif de maintenir voire reconstituer un réseau 
d’espaces et d’échanges nécessaire au bon fonctionnement des milieux naturels et permettant aux 
espèces animales et végétales qu’ils accueillent de circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer… 
 
La prise en compte de la trame verte et bleue permet, outre les bénéfices pour la biodiversité, de 
profiter de ses services écosystémiques : cadre de vie, pollinisation, atténuation des pollutions, 
limitation de l’érosion des sols… 
 
La trame verte et bleue se compose de :  

 Les Réservoirs de Biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche 
ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie 
et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une 
superficie suffisante. 

 Les Corridors écologiques sont des liaisons fonctionnelles permettant des connexions (donc la 
possibilité d’échanges) entre les réservoirs de biodiversité. Ce sont des voies potentielles de 
déplacement pour les espèces.  

 

Les continuités écologiques peuvent être entravées par des obstacles : éléments fragmentant, peu 
ou pas perméables aux déplacements de l’espèce considérée (tronçons routiers, zones bâties, 
obstacles à l’écoulement des eaux…).  

 
Le code de l'environnement (article L. 371-1 I) assigne à la Trame Verte et Bleue les objectifs suivants : 

 Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et 
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

 Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 
des corridors écologiques ; 

 Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 et préserver les zones humides 
visées aux 2° et 3° du III du présent article ; 

 Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ;  

 Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 
sauvages ;  

 Améliorer la qualité et la diversité des paysages.  
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1.1. Enjeux identifiés à l’échelle du territoire 
 

La Trame Verte et Bleue du territoire déodatien présente différents niveaux d’enjeux. Les réservoirs 
de biodiversité sont hierarchisés :  
 

 Réservoirs de biodiversité d’intérêt national :  

Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération, les réservoirs de biodiversité d’intérêt national 
sont représentés par :  

- Les Zones Spéciales de Conservation « Massif de la Vologne », « Massif de la Haute Meurthe, 
défilé de Straiture », « Secteur du Tanet-Gazon du Faing », « Vallée de la Meurthe de la Voivre à 
Saint-Clément et tourbière de la Basse Saint-Jean », « Vallée de la Meurthe du Collet de la 
Schlucht au Rudlin », Gîtes à chauves-souris autour de Saint-Dié;  

- Les Zones de Protection Spéciales « Massif vosgien »,  

- La Réserve Naturelle Nationale « Tanet-Gazon du Faing » , 

- L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope « Forêt Domaniale de la Haute Meurthe » en 
faveur du Grand Tétras. 

 

 Réservoirs de biodiversité d’intérêt régional  

- Les ZNIEFF de type I et II,  

- Les réservoirs de biodiversité inscrits au SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique), 
désormais intégrés au Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET) et en cours de révision pour 2025. 

- Les zones humides remarquables d’intérêt régional (ZHR du SDAGE). 

 

 Réservoirs de biodiversité d’intérêt local :  

Le PETR du Pays de la Déodatie a publié un diagnostic de la TVB en 2022, résultant d’une volonté 
d’adapter localement les habitats et espèces à enjeux, identifiés lors d’une étude sur les milieux 
naturels et les espèces d’intérêt TVB effectuée par l’ex-région Lorraine. Ce document est en 
perpétuelle évolution.  
 
A ce stade, 3 trames, pour lesquelles la préservation des milieux et des espèces associées relève de 
la responsabilité du territoire, ont été retenues : 

- La trame prairiale, laquelle a été découpée selon deux critères, l’humidité et l’altitude, qui jouent 
un rôle sur la répartition des espèces animales et végétales ; 

- La trame forestière, où les forêts anciennes ont été distinguées des forêts de vieux bois, en plus 
de la sous-trame de forêt globale (tous types de forêts confondus) ; 

- La trame bleue, composée des zones humides et cours d’eau, et plus précisément de la sous-
trame des zones humides alluviales, qu’il s’agisse de milieux forestiers ou prairiaux, la sous-trame 
des zones humides ponctuelles (tourbières et mares) et la sous-trame aquatique (cours d’eau). 

 
Les réservoirs de biodiversité d’intérêt local sont les zones non réglementées et non inventoriées, 
mais présentant un intérêt biologique local (ensembles de prairies, zones humides...). Au sein des 
réservoirs et les corridors de la trame verte, ont été identifiés des entités fonctionnelles à l’heure de 
l’élaboration de la trame. Cependant, s’agissant d’un patrimoine évolutif, les objectifs de 
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préservation et de restauration concernent les trames dans leur globalité sans notion de 
fonctionnalité.  
 
Les secteurs moins fonctionnels de la trame verte et bleue peuvent être liées à des obstacles 
engendrant une fragmentation des espaces ou à des usages exerçant une pression sur ceux-ci (loisirs, 
activités agricoles ou sylvicoles…). 
 
 
L’atlas cartographique de la trame verte et bleue du territoire correspond au TOME G du PLUiH.  
 
 

Les grands enjeux du territoire sont donc : 

 Préserver les milieux naturels existants, leurs habitats, les espèces qui les fréquentent et 
leur fonctionnalité ; 

 Restaurer la fonctionnalité écologique des espaces, y compris en zone urbaine. 

 
 

1.2. Objectifs visés sur le territoire  

a) Réservoirs :  

 1. Préserver les réservoirs des milieux boisés, milieux aquatiques, milieux humides, et milieux 
prairiaux identifiés dans sur l’ATLAS « TRAME VERTE ET BLEUE » (TOME G du rapport de 
présentation), et tendre vers une sanctuarisation.  

En raison de leur qualité écologique et paysagère, ces réservoirs de biodiversité qu’il s’agisse de 
milieux boisés, prairiaux, aquatiques ou humides doivent bénéficier de mesures de protection fortes. 
Il s’agit notamment de rendre inconstructible ces espaces ainsi que d’interdire tout usage 
incompatible avec leur pérennité (maintien de l’intérêt écologique et de la fonctionnalité des 
milieux), et leur gestion. L’objectif concerne aussi bien les réservoirs dits « à préserver » que ceux 
dits « à restaurer » dans l’atlas.  

 
 

 2. Reconquérir des anciennes prairies, aujourd’hui constituées de milieux fermés.  

Le développement de l’agropastoralisme dans ces secteurs à travers des projets portés par la 
communauté d’agglomération et ses communes membres, en accompagnant les Associations 
Foncières Pastorales, et en soutenant les initiatives privées permettrait cette reconquête.  
 

 

 3. Favoriser une gestion des milieux forestiers qui renforce la résilience des massifs. 

Les forêts des Vosges sont principalement constituées d’essences adaptées au climat local, c’est-à-
dire, qui préfèrent les milieux froids (l’épicéa) ou humides (le hêtre). Le dérèglement climatique en 
cours induit une évolution du climat se traduisant sur le territoire par des vagues de chaleur et de 
sècheresse de plus en plus fréquentes et intenses, soit l’inverse des affinités de ces essences. Outre 
les effets directs du manque d’eau et de la chaleur sur les forêts, les peuplements souffrent de la 
prolifération d'insectes cambiophages, favorisés par la vulnérabilité des arbres. Les conséquences 
sont à la fois écologiques et économiques.  
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Au stade de connaissances actuel, plusieurs solutions peuvent être envisagées : 

▪ réduire la densité des peuplements pour améliorer la disponibilité en eau et la résistance 
au stress ;  

▪ mélanger les essences pour renforcer la diversité structurelle et fonctionnelle des 
écosystèmes forestiers et réduire la vulnérabilité d’un peuplement entier ; 

▪ en cas de renouvellement du peuplement, préférer les essences plus adaptés sur le long 
terme aux conditions climatiques à venir (plus résistantes à la chaleur et à la sécheresse), 
comme d’autres essences résineuses méridionales ou développer la plantation de feuillus, 
plus résistants au stress hydrique.  

 

Cette adaptation peut être accompagnée par le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
Grand-Est et l'ONF, ainsi que leurs outils pédagogiques (guide des stations, caractéristiques des 
essences, ...). 

 
 

 4. Prendre en compte le réseau hydrographique présent à l’intérieur comme en dehors des villes 
et villages ainsi que son fonctionnement dans les projets d’aménagement et accompagner les 
propriétaires fonciers vers une gestion équilibrée des abords de cours d’eau. 

Il s’agit d’encourager l’entretien écologique de la végétation en prenant en compte les boisements 
existants, le maintien des berges, le recul du bâti et des clôtures, la limitation des intrants... La 
cartographie des cours d’eau n’étant pas exhaustive, il est recommandé de se reporter à la méthode 
de détermination des cours d'eau (annexée au règlement écrit du présent PLUiH), déterminée par 
la Direction Départementale des Territoires (DDT). 

 

Plusieurs mesures citées précédemment sont des obligations légales. Cet objectif vise à aller au-delà 
en sensibilisant aux bonnes pratiques pour cohabiter avec les cours d’eau et leur ripisylve. La 
préservation de ces espaces présente un intérêt pour les habitats naturels, les continuités 
écologiques, l’épuration des eaux de ruissellement, ou encore la protection des berges contre 
l’érosion. 

 

Les essences à planter en renforcement ou en remplacement d’une ripisylve seront constituées 
préférentiellement d'essences caractéristiques des milieux humides : le Saule (Salix alba, Salix 
cinerea, Salix viminalis, Salix triandra, Salix purpurea), l’Aulne (Alnus glutinosa), ou d’arbustes tels 
que le Prunelier (Prunus spinosa), la Viorne (Viburnum opulus) etc… ou formant une berge 
végétalisée de plantes palustres (Iris pseudoaccorus, Carex riparia, Phragmites australlis...). Cette 
liste non exhaustive peut être complétée par les essences présentées dans le règlement écrit du 
PLUiH, « 4. Palette végétale d’essences indigènes ».  
 

Les aménagements réalisés sur les berges pour permettre l’accès au cours d’eau dans un but récréatif 
doivent être conçus de manière à respecter les exigences réglementaires afin de préserver voire 
renforcer la fonctionnalité et la qualité écologique du site. 
 
Si l’entretien de la végétation rivulaire ne nécessite aucune autorisation, tout autre aménagement 
peut nécessiter un dossier de déclaration ou d’autorisation. Il est ainsi conseillé de contacter le 
référent GEstion des Milieux Aquatiques (GEMA) de l'agglomération. 
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 5. Protéger les mares et les tourbières.  

Les mares et les tourbières sont des éléments remarquables du paysage déodatien et présentent un 
intérêt écologique fort en raison de leur biodiversité riche et singulière et de leur rôle clé dans la 
régulation du cycle de l’eau. Ces éléments sont identifiés dans l’ ATLAS « TRAME VERTE ET BLEUE ». 
Outre un intérêt pour les continuités écologiques et pour la préservation de ces écosystèmes, leur 
protection, et en particulier celle des tourbières, a aussi un intérêt pour la fonctionnalité 
hydrologique du territoire, l’absorption des crues, le stockage du carbone, etc...  
 
 

b) Corridors 
 

 6. Préserver les continuités écologiques identifiées à l’échelle du territoire dans sur l’ ATLAS 
« TRAME VERTE ET BLEUE ».  

Dans le but de maintenir la connectivité entre les réservoirs de biodiversité ou de la renforcer, il est 
essentiel de lutter contre le morcellement du territoire par les infrastructures ou l’urbanisation et 
pérenniser les continuités écologiques. Cet objectif vise aussi une amélioration de la fonctionnalité 
des corridors fragiles en confortant les continuités peu fonctionnelles et en restaurant des 
continuités rompues ou dégradées. Ainsi, l’objectif concerne aussi bien les corridors dits « à 
préserver » que ceux dits « à restaurer » dans l’atlas. 

  

Les corridors sont repris dans l’ATLAS « TRAME VERTE ET BLEUE » de manière à rendre plus lisible 
les secteurs sur lesquels les enjeux de préservation et de reconquête s’appliquent.  
 
 

 7. Restaurer la continuité écologique et sédimentaire des cours d’eau.  

Outre l’intérêt direct pour la faune, la restauration des continuités écologiques a aussi un intérêt pour 
la prévention des crues, l’amélioration de la qualité de l’eau et plus transversalement, la lutte contre 
le dérèglement climatique. Cet objectif peut viser des discontinuités existantes, identifiées ou non 
dans l’atlas de la trame verte et bleue. En raison de la localisation du territoire en tête de bassin 
versant la cartographie des cours d’eau n’est pas exhaustive.  
 
 

 8. Développer les réseaux de haies dans les espaces agricoles et en particulier le long des cours 
d’eau, sur le Plateau de Corcieux et sur le Plateau du Hure.  

En complément des éléments recensés dans l’ATLAS « TRAME VERTE ET BLEUE », cet objectif vise à 
encourager le développement des haies et le renforcement des ripisylves pour renforcer la continuité 
des milieux semi-ouverts ainsi que les lisières, favorables à un grand nombre d’espèces. Ces haies 
seront constituées de plusieurs strates : des arbres, des arbustes et des herbes. Les essences 
adaptées au territoire peuvent être consultées dans le règlement écrit du PLUiH, « 4. Palette végétale 
d’essences indigènes ».  
 
 

 9. Améliorer la perméabilité entre les propriétés. 

Les murs qui dessinent les contours des propriétés sont infranchissables pour de nombreuses 
espèces. Dans les secteurs densément construits, il est presque impossible pour la faune de se 
déplacer. En l’absence de contrainte, il est ainsi fortement recommandé de privilégier les haies pour 
délimiter les propriétés et d’assurer une porosité des clôtures non végétales au niveau du sol, dans 
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l’esprit de l’article L372-1 du Code de l’environnement visant à limiter l'engrillagement des espaces 
naturels et à protéger la propriété privée.  
 
Il est préconisé de choisir les clôtures offrant les plus grandes ouvertures possibles, en évitant les 
soubassements. En cas de pose de grillage, ces ouvertures peuvent être obtenues :  
✓ en maximisant la taille des mailles (A),  
✓ en offrant des ouvertures régulières en bas, par exemple de 20x20 cm pour la circulation des 

hérissons (B).  
✓ en laissant une bande non grillagée en bas de la clôture (C).   

 

 
 
Les grillages perméables peuvent être doublés d’une haie, de préférence vive. Ce point est détaillé 
dans un guide présenté en annexe du règlement écrit. 

 
 
 

 10. Privilégier les continuités de jardin dans les constructions nouvelles (dont extensions) pour 
éviter de morceler les espaces et de créer des obstacles et pour préserver au maximum les sols 
naturels.  

Il est recommandé de penser les nouvelles constructions en cohérence avec la trame verte et bleue 
et notamment d’éviter une implantation du bâti qui soit perpendiculaire à la trame.  

 
 

 11. Inciter à réduire l’imperméabilisation des sols.  

Afin de maximiser les espaces non artificialisés et non imperméabilisés, cet objectif vise à aller au-
delà du respect du Coefficient Pleine Terre instauré dans le règlement du PLUiH, notamment en 
privilégiant les revêtements perméables et en gérant les eaux pluviales à la parcelle.  

 

A 

C B 
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Présentation de la typologie des revêtements perméables par le CEREMA. 

 
 

 12. Végétaliser les projets.  

Proportionnellement à leur ampleur, les projets devront prendre en compte le végétal en s’intégrant 
dans le tissu existant et en prévoyant le maintien des arbres et arbustes de l’unité foncière voire la 
plantation de structures végétales cohérentes avec l’environnement proche du projet. Il est 
recommandé de privilégier une végétalisation comportant au moins deux strates parmi la strate 
arborée, la strate arbustive et la strate herbacée ainsi que de diversifier les essences au sein d’une 
même strate. Les essences adaptées au territoire peuvent être consultées dans le règlement écrit du 
PLUiH, « 4. Palette végétale d’essences indigènes ».  
  

 

Il est aussi recommandé de privilégier une implantation des espaces végétalisés en continuité des 
zones non-artificialisées alentours.   
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 13. Respecter à minima le calendrier suivant pour les coupes de haies et bosquets 

Les haies présentent un intérêt fort pour la biodiversité. En plus des enjeux de connectivité des 
milieux naturels, les haies abritent notamment de nombreux oiseaux, insectes et petits mammifères. 
Le respect des périodes de nidification des oiseaux pour l’entretien des haies et des bosquets est 
essentiel pour réduire la pression sur la biodiversité.  
 

Comme sur l’ensemble du département des Vosges, il est interdit à quiconque d’effectuer des 
travaux (destruction, entretien, taille…) sur les haies pendant la période allant de mars à août, 
présentant le plus d’enjeux pour l’alimentation, la reproduction, le repos ou encore la survie de 
nombreuses espèces. Cette période est règlementée par arrêté préfectoral. Pouvant évoluer, il est 
recommandé de se reporter à l’arrêté en vigueur sur le site de la préfecture du département.  
 

Les oiseaux nichent du milieu du printemps au milieu de l’été quand la nourriture est la plus 
abondante et la plus aisément accessible, une fois les jeunes éclos. Ils sont ainsi particulièrement 
vulnérables à la taille des haies et bosquets puisque cette période est propice au jardinage.  
 
Les périodes sensibles sont synthétisées pour l’ensemble de la faune dans le tableau suivant, extrait 
d’un arrêté préfectoral.   
 

 

 
 
Il n’est donc possible d’entretenir les haies que durant la période automne/hiver pour préserver la 
biodiversité. 
 
 

 14. Éviter la plantation d’espèces exotiques envahissantes émergeantes ou implantées dans le 
Grand-Est 

Depuis la découverte de l’Amérique en 1492, les échanges internationaux favorisent la propagation 
des espèces végétales à travers le monde. Lorsque ces espèces exotiques sont introduites sur un 
nouveau territoire, certaines peuvent supplanter entièrement la faune et la flore locale en raison de 
leurs caractéristiques et de leur absence de prédateur. Les impacts alors engendrés ces espèces 
exotiques envahissantes (EEE) sont d’ordres environnementaux, économiques et sanitaires.  

 
En raison des enjeux concernant le territoire du Grand Est, le collectif régional (Etat, Région, Office 
Français de la Biodiversité et Agences de l’eau) a lancé l’animation d’une stratégie régionale « EEE » 
en 2019. Le besoin d’établissement de listes hiérarchisées des EEE est rapidement ressorti comme 
prioritaire.  
 
Ce travail a abouti à l’élaboration de la « Liste catégorisée des espèces végétales exotiques 
envahissantes de la région Grand Est » en 2020. Rédigée par le pôle lorrain du futur Conservatoire 
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Botanique National Nord-Est, le Conservatoire Botanique d’Alsace et le Conservatoire botanique du 
Bassin Parisien (antenne de Champagne Ardenne), il s’agit de la référence en la matière. 
 
La liste des espèces concernées est présentée en annexe. Plusieurs d’entre elles sont encore 
vendues en jardinerie ou échangées entre particuliers pour leurs qualités ornementales. C’est 
notamment le cas du Solidage du Canada, du Sumac, de l’arbre de Judée ou encore de l’arbre à 
papillons. Cet objectif s’adresse aux aménageurs comme aux particuliers pour ralentir la 
propagation de ces espèces en leur préférant des plantes locales.  
 
 

 15. Favoriser la biodiversité et restaurer les continuités terrestres dans les aménagements publics.  

Les aménagements des espaces publics pourront être des moteurs et des vitrines de la prise en 
compte de la trame verte et bleue, notamment dans le tissu urbain. Il s’agira d’aménagements 
favorisant la circulation des espèces (crapauduc, passage à faune, végétalisation…), 
d’aménagements créant des refuges (gîtes à chiroptères, hôtel à insectes, hibernaculum…) mais 
aussi de principes de gestion tels qu’une fauche différenciée.  

 
 

2. TRAME NOIRE 

2.1. Enjeux identifiés à l’échelle du territoire 

Par conditions de ciel clair, on constate que la grande majorité des corridors écologiques et des 
réservoirs de biodiversité sont épargnés par la pollution lumineuse. Seuls les corridors situés à 
proximité des centres urbains de Saint-Dié-des-Vosges, Raon- l’Étape, Anould et Corcieux sont 
impactés. D’autres corridors écologiques sont en partie touchés, notamment au niveau de Pierre-
Percée et de Senones. Ce sont principalement les corridors écologiques prairiaux qui sont impactés 
par la pollution lumineuse. Les réservoirs et les corridors de biodiversité forestiers sont globalement 
épargnés, à l’exception de la partie située à l’Ouest de la commune de Saint-Dié-des-Vosges. Ces 
constats suggèrent qu’une grande partie des communes pratique l’extinction nocturne. 
 
En conditions de ciel couvert, en présence de nuages, les halos de pollution lumineuse créés par les 
agglomérations et leurs abords sont amplifiés.  
 
Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges travaille actuellement sur une trame noire qui sera 
intégrée dans sa prochaine charte pour la période 2027-2042. 
 

Les grands enjeux du territoire sont donc de préserver la faune et la flore de la pollution 
lumineuse. 

 
 

2.1. Objectifs visés sur le territoire  

 16. Prendre en compte la trame noire et gérer l’éclairage nocturne, non seulement à proximité 
des réservoirs et corridors écologiques de la trame verte et bleue mais plus globalement sur 
l’ensemble du territoire. 
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 Il s’agit : 

 De proscrire l’émission de la lumière vers le ciel, sur les facades et dans les arbres. 

 D’adapter l’éclairage aux fonctionnalités des espaces et privilégier des puissances adaptées 
aux besoins. 

 De réguler les périodes d’éclairage (horloge, temporisation, détection de présence) lorsque 
l’éclairage est nécessaire et ainsi éviter l’éclairage des espaces sensibles.  

 De privilégier des couleurs d’éclairages autres que blanche, verte ou bleue, les plus 
impactantes. 

 
La réglementation encadre déjà en partie les enjeux de pollution lumineuse. L’encadrement des 
périodes d’éclairage a été synthétisé par le PNR du Ballon des Vosges dans l’illustration suivante : 

 
Synthèse des obligations réglementaires liées à l'éclairage (Source : PNRBV)  
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ANNEXE : « Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand-Est » en 
2020 rédigée par le pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National Nord-Est, le Conservatoire Botanique d’Alsace 
et le Conservatoire botanique du Bassin Parisien (antenne de Champagne Ardenne) 
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